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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL OISE – PAYS DE FRANCE 

 
RAPPORT DE PRESENTATION 

 
OBJET : ADOPTION DES BUDGETS PRIMITIFS 2022 (BUDGET PRINCIPAL ET 
BUDGET OPERATIONNEL) 
 
On rappellera tout d’abord que le budget du syndicat mixte est composé : 
 

• d’un budget principal qui intègre les dépenses et les recettes relatives à la structure,  
 

• d’un budget opérationnel qui comporte les opérations des programmes d’actions votés 
annuellement, qui ne concernent pas directement le syndicat mixte 

 
 

LE BUDGET PRINCIPAL 
 

1. FONCTIONNEMENT 
 
1.1. RECETTES : 
 
Les recettes attendues proviennent : 
 

• De la participation de l’Etat pour un montant de 100 000 €. 
 

• Des cotisations des communes, à hauteur de 2,70 € par habitant (montant 2021 indexé sur 
l’inflation), à l’exception des communes partiellement comprises pour lesquelles la cotisation 
est calculée au prorata du nombre d’habitants et de la surface comprise dans le Parc. Les 
recettes correspondantes s’élèvent ainsi à 387 591 €. 

 
• Des participations des Régions et du Département de l’Oise : 

 Région Hauts de France : 435 000 € 
 Région Ile-de-France : 352 000 € 
 Département de l’Oise : 226 230 € 
Nb : La Région Ile-de-France a pris à sa charge la participation du Département du Val 
d’Oise. Ce dernier vote néanmoins chaque année une subvention de 30 000 € pour une 
ou des opérations du programme d’actions. 

 
• De la participation du SITRARIVE au fonctionnement pour un montant de 1 000 €. 

 
• Des fonds structurels européens au titre du programme LEADER (versement des années 2019, 

2020 et 2021) : 120 920 €. 
 

• De la mobilisation de la subvention de l’ADEME, au titre du COTTRI, pour le financement du 
poste du chargé de mission « Mobilités durables » : 40 000 €. 

 
A ces recettes viendront s’ajouter 80 373,12 € au titre des reprises sur subventions d’équipement 
reçues (quote-part des subventions transférables au compte de résultat – compte 777). 
 
Par ailleurs, l’excédent de fonctionnement 2021 est repris au budget primitif 2022 pour un montant de 
1 750 747,43 €. 
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Au total les recettes attendues s’élèvent ainsi à 3 493 861,55 €.  
 
1.2. DEPENSES : 
 
Charges à caractère général : 
 
6042 - Achat de prestations de service 
Cela peut concerner des dépenses assez variées où il est fait appel à l’intervention d’une prestation 
extérieure (Cabinet de recrutement, mise sous plis des envois de documentation…).  
 
60628 – Autres fournitures non stockées 
Il s’agit de toutes fournitures n’entrant pas dans les fournitures de bureau, les fournitures d’entretien 
et les fournitures d’alimentation. Cela peut être des fournitures pour des expositions, des 
manifestations, l’acquisition d’objets promotionnels… 
 
6064 – Fournitures administratives 
Cela concerne les dépenses de fournitures de bureau.  
 
61522 – Entretien de bâtiments 
Cette ligne permet de faire face, d’une part, à des travaux de réparation (travaux de plomberie, 
nettoyage des gouttières…) et, d’autre part, à l’entretien des bâtiments (entretien des chaudières…). 
 
61551 – Entretien sur matériel roulant. 
Il s’agit de l’entretien des véhicules du Parc. 
 
6156 – Maintenance 
Il s’agit d’un poste lourd qui couvre les contrats de maintenance du matériel de bureau (parc 
informatique, photocopieurs, standard téléphonique, …) ainsi que la mise à jour et la maintenance des 
logiciels informatiques. 
 
6231 – Annonces et insertions 
Cette ligne permet de financer les annonces que le Parc est amené à faire paraître (annonces pour les 
marchés publics, annonces pour le recrutement du personnel…) 
 
6237 – Publications 
Ces dépenses concernent les divers travaux de reprographie.  
 
6251 – Voyages et déplacements 
Les dépenses de ce compte 6251 concernent essentiellement le remboursement des frais de 
déplacements des chargés de mission. 
 
Il est rappelé que l’essentiel des déplacements du personnel sont effectués avec les véhicules du Parc 
(les charges de carburant sont inscrites sur un autre article, l’article 60622). 
Néanmoins, certains trajets sont réalisés avec les voitures personnelles (réunions tardives…) ou via 
les transports en commun. 
 
6281 – Concours divers 
Ce compte permet d’honorer les cotisations que le Parc est amené à verser à différents organismes 
(ADICO) et notamment à la Fédération des Parcs. 
 
Les charges à caractère général s’élèvent ainsi à 270 900 € (cf. tableau joint). 
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Charges de personnel : 
 
Ces dépenses couvrent l’ensemble des salaires et cotisations sociales du Parc, ainsi que les gratifications 
de stage, il s’agit : 
 

• des 17 postes dont 4 postes à 80% (16 postes de l’ancienne charte et un poste recruté début 
2021 dans le cadre de la nouvelle Charte) ; 

• du poste à 80% du chargé de mission LEADER et du poste à mi-temps du gestionnaire LEADER 
(financés à 80% par l’Union Européenne) ; 

• du poste de chargé de mission « Mobilités durables » financé à 100 % par le COTTRI ; 
• du poste d’animateur de la filière bois en CDD de 2 ans (17°poste de l’ancienne Charte) et 

dont le recrutement est en cours. 
 

Comme prévu dans les annexes de la nouvelle Charte : 
• du poste (8 mois-recrutement envisagé à partir de mai) d’un deuxième chargé de mission 

urbanisme/architecture/paysage, dont le profil sera précisé une fois le remplacement de Jean-
Marc GIROUDEAU, chargé de mission urbanisme parti à la retraite à la fin de l’année 2021, 
effectué ; 

• d’un poste (8 mois-recrutement envisagé à partir de mai) au service administratif. 
 
Comme prévu dans le dossier du FEADER déposé en novembre dernier auprès de la Région Hauts-
de-France : 

• D’un poste de chargé de mission (6 mois – recrutement en juillet) pour animer l’ensemble du 
programme lié à la forêt de Chantilly. Ce poste est financé à 80% par le FEADER. 

 
Enfin, sont budgétés : 

• 900 heures de vacation prévues en 2022 ; 
• 3 stagiaires « Bac +3 à Bac +5 » ; 
• les dépenses de médecine du travail. 

 
Les charges de personnel s’élèvent à 1 121 600 € (cf. tableau joint). 
 
Autres charges de gestion courante : 
 
Il est aussi prévu dans le budget un chapitre « Autres charges de gestion courante ». 
 
Ce chapitre comprend : 

• les redevances de licences, brevets, logiciels ; 
• les frais de mission des élus ; 
• les indemnités du Président et les charges sociales afférentes. 

 
Le montant des indemnités du Président a été calculé selon la grille légale du décret relatif aux 
indemnités perçues pour l’exercice des fonctions de Président et de Vice-président des Parcs naturels 
régionaux. 
 
Le montant de ce chapitre s’élève à 25 000 €. 
 
Charges financières : 
 
Il n’est pas proposé d’ouvrir une ligne de trésorerie, compte tenu de la trésorerie actuelle du Parc. 
 
Dotations aux amortissements : 
 
201 395 € sont affectés aux dotations aux amortissements. 

33



Autres dépenses : 
 
20 000 € sont inscrits au chapitre « Dépenses imprévues » (022). 
 
L’ensemble des dépenses de fonctionnement prévisionnelles du budget principal s’élève 
à 1 638 895 €. 

 
 
2. INVESTISSEMENT 

 
2.1. RECETTES : 
 
Figurent en section d’investissement du budget principal, les opérations qui affectent le patrimoine de 
la structure. 
 
Les recettes de la section d’investissement du budget principal sont : 

• Le versement des subventions attribuées par les partenaires pour la réalisation des opérations 
des programmes 2019, 2020 et 2021 qui n’ont pas été versées ainsi que les subventions 
sollicitées pour la réalisation des opérations du programme d’actions 2022. Ces recettes se 
montent à 355 433 € ; 

• Le FCTVA pour 15 518,34 € ; 
• L’excédent reporté de 2021 : 376 916,94 € ; 
• Les reprises sur subventions pour un montant de 201 395 €. 

 
Les recettes d’investissement prévisionnelles du budget principal se montent à   
949 263,28 €. 
 
2.1. DEPENSES : 
 
Les crédits inscrits correspondent aux opérations des programmes d’actions 2020 et 2021, inscrites 
en investissement, encore en cours à ce jour. A cela sont ajoutées les dépenses du programme 
d’actions 2022. 
Ces dépenses s’élèvent à 401 451 € (cf. tableau). 
 
Il convient en outre de prévoir les amortissements des immobilisations pour un montant de         
80 373,21 €. 
 
Les dépenses d’investissement du budget principal sont ainsi estimées à 481 824,21 €. 
 

Equilibre général du budget principal 
 

Section de fonctionnement 
  DEPENSES RECETTES 
 Reports 2021 (R002)   1 750 747,43 € 
 Exercice 2022 1 417 500,00 € 1 662 741,00 € 
Dépenses imprévues 20 000,00 €  
 Opérations d'ordre (042/777) 201 395,00 € 80 373,12 € 
 Total 1 638 895,00 € 3 493 861,55 € 
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Section d'investissement 
  DEPENSES RECETTES 

 Reports 2021  376 916,94 € 
 Actions 2020, 2021 et 2022 401 451,00 € 355 433,00 € 
 FCTVA  15 518,34 € 
 Opérations d'ordre (040) 80 373,21 € 201 395,00 € 
Total 481 824,21 € 949 263,28 € 
 

  
Nb : Conformément aux articles L.1612-6 et L.1612-7 du CGCT, la section de fonctionnement du 
budget principal est votée en suréquilibre dans la mesure où les excédents reportés sont repris au 
budget primitif. De même, la section d’investissement est votée en suréquilibre après inscription des 
opérations d’ordre et des excédents reportés de 2021. 
 
 

LE BUDGET OPERATIONNEL 
 
 
Ce budget regroupe les opérations des programmes d’actions du Parc. 
 

1. FONCTIONNEMENT 
 
1.1. DEPENSES : 
 
Figurent en dépenses de fonctionnement du budget opérationnel : 
 

• Les actions des programmes d’actions 2019, 2020 et 2021 relevant de la section 
de fonctionnement, qui ont fait l’objet d’un accord de financement mais qui n’ont pas été 
complètement réalisées en 2021 et qui sont donc reportées en 2022 tant au niveau des 
dépenses que des recettes ; 
 

• Les actions du programme d’actions 2022. 
 
A ces opérations viennent s’ajouter : 
 
 La deuxième tranche du programme en faveur des pollinisateurs, financée par la DREAL et qui 

n’est pas terminée (13 381 €) ; 
 
 Le reliquat des actions 2020 liées à NATURA 2000, financées par l’Etat et l’Europe, qui se 

chiffrent à 9 384 € ; 
 

 Les actions 2020 du COTTRI, pour un montant de 65 000 € ; 
 
 Les dépenses d’évaluation de l’actuel programme LEADER et de préparation du dossier de 

candidature du programme LEADER 2023/2027 (40 000 €). 
 
L’ensemble de ces dépenses liées à ces programmes et actions se monte à 2 396 248 € (cf. tableau). 
 

• Le déficit reporté de 2021 : 508 769,91 € ; 
 

• Des charges exceptionnelles d’un montant de 50 000 €. Il convient de prévoir des 
crédits au compte 673 au cas où des subventions devraient être remboursées (acomptes de 
subvention versés alors que les opérations ne sont que partiellement réalisées - trop perçu). 
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Le PNR doit d’ailleurs rembourser un trop perçu de subvention à la Région Hauts-de-France 
d’un montant de 38 000 €.  
 

• Des dépenses imprévues pour 78 015,09 € ; 
 

• Les dotations aux amortissements : Il est nécessaire d’affecter 179 556,00 € aux 
dotations aux amortissements. 

 
1.2. RECETTES : 
 
Figurent en recettes de la section de fonctionnement du budget opérationnel : 
 

• Les subventions restant à percevoir sur des programmes d’actions 2018, 2019, 2020 et 2021 ; 
 

• La subvention DREAL restant à percevoir sur la deuxième tranche du programme en faveur 
des pollinisateurs 2020 ; 
 

• La subvention de l’Agence de l’eau sur l’opération COR ECO 2 ; 
 

• Les subventions Natura 2000 restant à percevoir sur le programme 2020 ; 
 

• Les subventions sollicitées de l’Etat, des Régions, Départements et autres partenaires pour les 
opérations 2022 ;  

 
• Les recettes de l’ADEME et de la Région Hauts-de-France, dans le cadre du COTTRI ; 

 
• Les recettes du LEADER pour l’évaluation de l’actuel programme LEADER et la préparation 

du dossier de candidature du programme LEADER 2023/2027. 
 
Le tableau ci-joint donne le détail précis, opération par opération des recettes attendues qui se 
montent à 3 021 464 €.  
 

• 191 125 € au titre des reprises sur subventions d’équipement reçues 
 
L’ensemble des dépenses et recettes de fonctionnement du budget opérationnel sont 
estimées à 3 212 589 €. 
 
 
 2. INVESTISSEMENT 
 
2.1. DEPENSES : 
 
Figurent en dépenses de la section d’investissement du budget opérationnel : 
 

• les montants des opérations d’investissement des programmes 2018, 2019, 2020, 2021 ainsi 
que les opérations du programme 2022. L’ensemble de ces programmes d’actions se 
montent à 773 497,00 € (cf. tableau) ; 

 
• Le déficit reporté de 2021 : 41 979,52 € ; 

 
• Les amortissements des immobilisations pour un montant de 191 125 € ; 

 
• des dépenses imprévues pour 10 453,89 €.  
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2.2. RECETTES : 
 
Figurent en recettes de la section d’investissement du budget opérationnel : 
 

• Les recettes non perçues des Régions et du Département de l’Oise des programmes d’actions 
2018, 2019, 2020 et 2021 correspondant aux opérations d’investissement, ainsi que les 
opérations du programme 2022. L’ensemble de ces recettes attendues se montent à     
829 718,00 € (cf. tableau) ; 

 
• le FCTVA pour 7 781,41 € ; 

 
• les reprises sur subventions reçues pour un montant de 179 556,00 €. 

 
L’ensemble des dépenses et recettes d’investissement du budget opérationnel sont 
estimées à 1 017 055,41 €. 
 
 

Equilibre général du budget opérationnel: 
 

 
Section de fonctionnement 

  DEPENSES RECETTES 
Reports 2021 482 930,91 €  
Actions 2018,2019,2020, 2021 et 
2022 2 396 248 € 2 995 625,00 € 
Charges exceptionnelles 50 000,00 €   
Dépenses imprévues 78 015,09 €  
Opérations d'ordre (042) 179 556,00 € 191 125,00 € 
Total 3 186 750,00 € 3 186 750,00 € 

   
   

Section d'investissement 
  DEPENSES RECETTES 

Reports 2021 41 979,52 €  

Actions 2018,2019,2020, 2021, 2022 773 497,00 € 829 718,00 € 
Dépenses imprévues 10 453,89 €  
FCTVA  7 781,41 € 
Opérations d'ordre (040) 191 125 € 179 556,00 € 
Total 1 017 055,41 € 1 017 055,41 € 
 

  
   

 
Documents budgétaires : 
Les documents budgétaires soumis au vote (comptes administratifs 2021, affectation des résultats, 
budgets primitifs 2022) sont consultables sur le site internet du Parc, via l’Extranet : 
- Login : PNRopf 
- Mot de passe : extranetPNRopf 
- Rubrique : « BUDGET » 
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Je vous propose :  
 
 D’affecter l’excédent du compte administratif 2021 du budget principal à la section 

correspondante du budget primitif 2022, 
 
 D’affecter l’excédent du compte administratif 2021 du budget opérationnel à la 

section correspondante du budget primitif 2022, 
 
 D’adopter par nature et par chapitre, conformément à la nomenclature M14 en 

vigueur, le budget primitif 2022 du budget principal, 
 
 De fixer, pour 2022, le montant de la cotisation : 

• des communes totalement comprises à 2,70 € par habitant, 
• de la commune de Creil à 5 669 €, 
• de la commune de Saint-Maximin à 7 912 € 
• de la commune de Verneuil-en-Halatte à 3 707€ 
• de la commune de Fosses à 8 515 € 
• de la commune de Survilliers à 3 967 €, 
• de la commune de Nanteuil-le-Haudouin à 1 806 € 
• de la commune de Beaumont sur Oise à 4 526 € 
• de la commune de Maffliers à 4 330 € 
• de la commune de Mours à 3 820 € 

 
 d’adopter par nature et par chapitre, conformément à la nomenclature M14 en 

vigueur, le budget primitif 2022 du budget opérationnel, 
 
 d’autoriser le Président à solliciter la participation des partenaires financiers, 

 
 d’autoriser le Président à signer les conventions avec les partenaires financiers 

relatives aux modalités d’attribution et de versement des participations et 
subventions. 
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